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COMITÉ DE VIGILANCE 
POUR LE MAINTIEN DES SERVICES PUBLICS DE PROXIMITÉ LURE LUXEUIL 

 

Association loi 1er juillet 1901 – SIRET 503 578 213 000 12 / W 70 1000 725 
 

Local et Adresse Postale : 1 rue Jean Moulin 70200 Lure 
Contacts : 09 67 04 55 15 ; comvig70@gmail.com ; Président : michel.antony@wanadoo.fr  

 

Permanences : lundi-vendredi 13h30-17h30 ; mardi mercredi jeudi 8h - 12 h 
 

 

 

 

            Association agréée par le Ministère de la Santé  

 

Compte rendu du Conseil d’Administration du         17/02/ 2017 
 

ADNET Daniel Présent 

ANTONY Michel Présent 

CHAUVEZ Benoît Excusé 

DARTEVELLE Bernard Présent 

DENEUX Gérard Excusé 

GRANDVOINET Fanny  Présente 

HEYMES René Présent 

LAMBOLEY Rémy Présent 

LAMBOLEY Alain Présent 

KABONGO Cécile Présente 

MATHIOLY Lucienne Présente 

MEUNIER Raymond Excusé 

MUNIER Jean-Paul Excusé 

PINGUÉ Danièle Présent 

RAMDANI Mohamed Présent 

REYEN Bernadette Présent 

SIMONIN Antoine Excusé 

TOURNADRE Patrick Présent 

VERNEAU Céline Présente 

VERNERIE Jean Excusé 

VON ALLMEN Wilfrid Présent 

ZANETTI Jean Pierre  Excusé 

ZOUGGARI Hamid Présent 

 

Représentants Ville de Lure : 

 

Stéphane FRECHARD = excusé 

Jérôme LAROCHE = excusé 

 

Membre invité : 

METTETAL Denis excusé 

 

 

1/ POINT INFOS  
 

- Rencontre avec le Sous-Préfet de Lure : 
 
À sa demande Michel, Bernard et Patrick ont rencontré le sous-préfet qui a confirmé le projet de la nouvelle 
maison d’arrêt à Lure, qui s’est dit en phase avec notre demande de régulation de l’installation de médecins 
pour lutter contre la désertification sanitaire mais que son statut ne lui permettait pas d’en faire état 
publiquement. 

mailto:comvig70@gmail.com
mailto:michel.antony@wanadoo.fr


 

 
2 

Sur les MSaP nous lui avons dit notre préférence pour les MSP. Il a été chargé de mettre en place les MSaP 
en Haute-Saône, pour cela il va créer une commission. Enfin il fait tout ce qui lui est possible de faire pour 
conserver l’ONF à Lure, éventuellement dans le cadre d'une Maison d'État dans le site de la sous-préf. 
 

- AG AMPB ( 4/02/2017)  
 
Lors de cette AG Michel a rappelé  
- défendre le train c'est défendre tous les services publics 
- contents de la victoire commune, mais dénonciation de l'abandon de l'État 
- penser d'abord aux usagers et aux personnels : maintenir les guichets, les personnels à quai, dans les 
trains... Pour un service maintenant les contacts humains 
- proposer un départ depuis Paris le soir plus tardif  
- redévelopper l'esprit de service public auprès des agents 
- gagner la bataille de la concurrence en baissant les prix, sinon même avec des trains nouveaux et des lignes 
maintenues on va perdre face aux bus et à blablacar 
Nous regrettons que Danièle n'ait pu parler. Nous pensons que faire systématiquement parler tous les élus 
qui disent à peu près la même chose, cela réduit la démocratie concrète avec la salle. 
 

- MATERNITÉ REMIREMONT 
 
À l’invitation de l’Adémat ( Comité de défense de la maternité de Remiremont) Michel au nom de la 
Coordination nationale, Patrick au nom du Comité de Vigilance ont assisté à une « réunion de crise » à 
laquelle participait une vingtaine de personnes dont le maire de Remiremont, le président du Pays, un 
représentant de la Com’Com, des praticiens et des usagers. 
A l’issue de cette réunion il a été décidé d’organiser une consultation populaire (sur le modèle de celle que le 
Comité de Vigilance avait organisée en 2003-2004) sur tout le territoire concerné par la maternité. Une 
conférence de presse annoncera sa tenue début mars. Le Comité pourra y envoyer une délégation en 
soutien. 
Nous leur avons fourni l'aide de la Coordination et nos propres documents. 
 

- EDUC’TOUR DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ  
 
Michel, René et Bernard ont participé au nom du Comité à cet accueil de 75 futurs personnels de santé en 
formation (dont environ 10% de médecins). Cela a été l’occasion de faire connaitre nos positions sur les 
Urgences et les Centres de Santé. 
Michel lors de la rencontre sur le Pôle de santé de Lure a rappelé l'importance de mieux y intégrer les 
usagers, de conserver l'autonomie du centre par rapport à l'hôpital, de ne pas faire une concurrence entre 
centre et services hospitaliers. Il a rappelé que nous pouvions aider pour le recrutement ne serait-ce que par 
nos liens nationaux avec les fédérations de professionnels des centres et que c'était dommage de ne pas 
encore en avoir profité, malgré nos multiples propositions en ce sens. 
 

-  TRANSPORTS SCOLAIRES 70 
Lors de l'AG nous évoquerons ce problème (assurance de l'accès aux non scolaires, gratuité à maintenir). Le 
Conseil régional doit s'en saisir à partir de l'automne 2017 en remplacement des Conseils départementaux. 
Les nouveaux tarifs risquent de commencer dès 2018. 
Nous proposerons peut-être la création d'une commission spécifique du CV en lien avec l'AFL70 qui a lancé 
l'affaire et peut-être d'autres associations. 

 
 

2/ PRÉPARATION AG  
 

L’AG aura lieu mercredi 15 mars 2017 à 18 h salle 4 de l’Espace du Sapeur à Lure. 
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- Daniel et Patrick sont chargés de prendre contact avec les services de la mairie une semaine avant pour 
régler les modalités de prise en charge de la salle  

 
- Bernadette, René, Willfried, Mohamed se sont proposés pour organiser le pot de l’amitié. Bernadette prend 

contact avec Jérôme pour diversifier la proposition déjà faite. 
 

-  

ILS SE RETROUVERONT LE MERCREDI 15 MARS À 10 H AU LOCAL 
 

- Préparation de la salle : 
 

RENDEZ-VOUS MERCREDI 15 MARS À 16 H 30 À LA SALLE 4 
 
Les présents procèdent à la mise sous enveloppe de l’invitation à l’AG et du bulletin d’adhésion 2017. 
Daniel s’occupera de l’envoi postal. 
 
Le CA prend fin à 19 h 45. 
 

Le secrétaire  
P.Tournadre 

 
 


